
Conseil d’administration

Séance du 15 mars 2024

Délibération n°04-2024

Autorisant la directrice à attribuer la concession de service public pour la mise en
œuvre de visites guidées du site des gravures rupestres du Mont Bego

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.331-8 et suivants, R.331-23 et suivants
définissant les modalités de fonctionnement et les attributions du conseil d'administration et R.331-38
et suivants relatifs aux dispositions financières et comptables régissant l'établissement ;

Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 modifiée relative à la transparence, à la lutte contre la
corruption et à la modernisation de la vie économique ;

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié, pris pour l'adaptation de la délimitation et de la
réglementation du Parc national du Mercantour ;

Vu l'arrêté  préfectoral du  19 octobre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux des 7 février 2022 et
11 janvier  2023,  portant  nomination au conseil  d'administration de l'établissement  public  du Parc
national du Mercantour ;

Vu la délibération n°07-2017 du conseil  d’administration du 13 mars 2017 portant attribution de la
concession de service public pour la mise en œuvre de visites guidées du site des gravures rupestres
du Mont Bego dont le contrat a été prolongé par délibération n°06-2022 du conseil d’administration du
10 mars 2022 jusqu’au 9 mai 2024 ;

Vu la délibération n°40-2021 du conseil d’administration du 2 novembre 2021 portant composition de
la commission Concession de service public ;

Vu les dispositions du règlement intérieur du conseil d'administration du Parc national du Mercantour,
modifié par délibération du 13 mars 2020 ;

Vu la procédure de vote en ligne mise en place par le Parc national et  les résultats  issus de ce
dispositif, cette séance du conseil d’administration s’étant déroulée en visio-conférence ;

Vu le rapport de la directrice ;

Considérant le calendrier prévu dans la procédure de renouvellement de ladite concession de service
public qui a été lancée pour une attribution avant le début de la saison estivale ;

Considérant qu’il ne sera pas possible de réunir un conseil d’administration dans les délais impartis ;

Considérant que la date limite de dépôt des dossiers était fixée au 16 février 2024, qu’une seule offre
émanant du syndicat local Merveilles, Gravures et Découverte a été reçue et que des négociations
avec le candidat sont engagées ;

Considérant que la commission Concession de service public se réunira le 19 mars 2024 et émettra
un avis ;

Suite à l’exposé en séance et sur proposition du président :

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du Parc national du Mercantour conformément aux dispositions
du décret n°2009-377 du 3 avril 2009 relatif aux parcs nationaux (NOR : DEVN0826323D).



Après en avoir délibéré, le conseil d'administration du Parc national du Mercantour :

Article 1 : sur la base des conclusions de la commission Concession de service public et si l’unique
candidat est retenu, autorise la directrice du Parc national du Mercantour à attribuer la concession de
service public pour la mise en œuvre de visites guidées du site des gravures rupestres du Mont Bego
au syndicat local Merveilles, Gravures et Découverte.

La directrice est également autorisée à signer le contrat de concession qui en découlera ainsi que
ses avenants éventuels.

Article 2 :  Cette attribution fera l’objet d’une information lors du conseil d’administration de juillet
2024.

Cette délibération est adoptée à 27 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention.

A Nice, le 15 mars 2024

Le président 
du conseil d'administration

Charles Ange GINESY

La directrice
du Parc national du Mercantour

Aline COMEAU
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